
 

 

MODELE DE DELIBERATION 
 

Objet : Transfert de la compétence Eclairage Public au SDEC ENERGIE 
 

Madame / Monsieur le Maire expose que le SDEC ENERGIE, Syndicat départemental d’énergies du Calvados, est un syndicat mixte 

fermé régi par le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et ses statuts modifiés par arrêté préfectoral du 27 décembre 

2016.  

Il exerce une compétence fondatrice et fédératrice, l’électricité (article L. 2224-31 du CGCT et article 3.1 des statuts du SDEC 

ENERGIE), et propose à ses adhérents des compétences à la carte (article 3.2 à 3.8 des statuts).  

A ce titre, la commune a transféré la compétence "Electricité" au SDEC ENERGIE et souhaite maintenant lui transférer la compétence 

"Eclairage public" – article 3.4 des statuts du SDEC ENERGIE. 

 

La compétence « Eclairage public » est une compétence à la carte qui concerne : 

 la réalisation de travaux sur les installations d’éclairage public et, en particulier, les extensions, renforcements, 

renouvellements, rénovations, mises en conformité et améliorations diverses, ainsi que toutes les études générales ou 

spécifiques corrélatives à ces travaux et à leur réalisation, et toutes les actions visant à la performance énergétique et 

organisant la collecte des certificats d’économies d’énergie ; la maintenance et le fonctionnement des installations 

d’éclairage public, comprenant notamment l’achat d’électricité nécessaire à l’alimentation de ces installations, l’entretien 

préventif et curatif. 

 La maintenance et le fonctionnement des installations d’éclairage public, comprenant notamment l’achat d’électricité, 

l’entretien préventif et curatif. 

 

La notion d’installations d’éclairage public s’entend notamment des installations permettant l’éclairage de la voirie et des espaces 

publics, l’éclairage des aires de jeux, l’éclairage extérieur des installations sportives, ainsi que des prises d’illuminations, de la mise 

en valeur par la lumière des monuments et/ou bâtiments et des divers éclairages extérieurs ainsi que tous les accessoires de ces 

installations. 

Lorsque ces installations accueillent un dispositif ou équipement communicant (tel que, par exemple, équipements de vidéo-

surveillance, de signalisation routière lumineuse, d’information à la population), l’exercice de la compétence par le Syndicat peut 

comprendre l’acquisition et/ou la gestion, des dispositifs de raccordement de l’équipement communicant à l’installation d’éclairage 

public et, des dispositifs ou équipements périphériques et terminaux, ainsi que des logiciels nécessaires au fonctionnement de tous 

ces dispositifs ou équipements communicants. 

 

Dans le cadre du transfert de la maîtrise d’ouvrage, les installations d’éclairage public existantes au moment du transfert de 

compétence, restent la propriété de la collectivité membre. Elles sont mises à disposition du SDEC ENERGIE pour lui permettre 

d'exercer la compétence. Les installations créées par le SDEC ENERGIE dans le cadre des travaux sont inscrites en actif du syndicat 

durant l’exercice de cette compétence et remises gratuitement à la collectivité membre à la fin de cet exercice. La décision d’engager 

des travaux d’investissement est de la responsabilité du SDEC ENERGIE sous la condition d’une décision concordante de la 

collectivité membre et sous réserve de l’accord de financement de la contribution de celle-ci. 

 

Dans le cadre du transfert de la maintenance et du fonctionnement des installations d’éclairage, la commune peut également choisir 

d’opter pour une ou plusieurs des prestations optionnelles, détaillées aux conditions techniques, financières et administratives 

d’exercice de la compétence « Eclairage public », adoptées par le comité syndical du SDEC ENERGIE le 5 avril 2018. 

 

Madame / Monsieur le Maire présente lesdites conditions, et précise qu’elles pourront faire l’objet d’adaptations ou d’améliorations 

ultérieures, par délibération du comité syndical du SDEC ENERGIE.  

Madame / Monsieur le Maire donne lecture des estimations de contribution de la commune pour la maintenance et le 

fonctionnement des installations d’éclairage public, tenant compte du patrimoine de la commune et en fonction des prestations 

optionnelles pouvant être choisies par le conseil municipal. 

 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 décide de transférer au SDEC ENERGIE la compétence « Eclairage public » portant sur la maîtrise d’ouvrage de tous les 

investissements, de maintenance et de fonctionnement des installations d’éclairage public à compter de la délibération 

concordante de l’organe délibérant du Syndicat (article 5 des statuts du syndicat), 

 met la totalité des ouvrages d’éclairage public existant à la disposition du SDEC ENERGIE, 

 décide de compléter les prestations de base de la compétence de maintenance et de fonctionnement des installations 

d’éclairage public par les prestations optionnelles suivantes (choix à cocher) : 

 100 % lumière, 

 visite au sol, à raison de …… visite(s) par an et par foyer, 

 nettoyage supplémentaire de foyer, appliqué à…. (exemple : tous foyers ou toutes lanternes de style 

ouvertes), 

 vérification, pose, dépose d’installation d’illumination festive, 

 d’acter le transfert de la compétence ainsi que l’instauration du service qui seront constatés par la signature d’un état 

contradictoire du patrimoine 

 décide d’inscrire chaque année les dépenses correspondantes au budget communal et donne mandat à Madame / 

Monsieur le Maire pour régler les sommes dues au SDEC ENERGIE. 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

A ………………….……….., le ……………………… 2018 

 

 

Le Maire 


